
Nombre de membres                                                                                                                                          
En exercice : 11 
Présents :        7   

Pouvoirs :       1 
Votants :         8 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE  DU 24 OCTOBRE  2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre octobre  à  dix-neuf heures, le conseil municipal de 

Méhers, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence 

de Monsieur Gilles LIONS, Maire  

Date de convocation : 18 octobre 2024 

 

PRÉSENTS :  LIONS Gilles,  FICHTEN Marie-Pierre, FRANQUELIN Jean-Philippe, 

TEITGEN Carole,     LIONS Pascale,  POINTEAUX Josette, VALLETTA Annick,     

FRANQUELIN Florentin (arrivé à 19h45) 

 

Absent(s) excusé (s) :  DEBRUYNE Caroline   LAROCHE Romain  BROUHENA Christelle 

Absent(s) non excusé(s) :  

Pouvoir(s) : Mme DEBRUYNE donne pouvoir à Mme FICHTEN M.Pierre 

Secrétaire de séance : Mme FICHTEN Marie-Pierre 

 

568- TRANSFERT DE COMPETENCES EAU ET ASSAINISSEMENT A LA CCVAL2C 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles, L.5211-17, L.5211-4-1,  

L.5214-16, L.5214-21, L.1321-1 et suivants ;  

Vu le Code Général de la fonction publique, et notamment son article L.253-5 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 

notamment son article 64 

Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 

Assainissement aux communautés de communes, et notamment son article 1 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l'action publique 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale 

Vu les statuts de la communauté de Communes Val-de-Cher-Controis, dans leur version en vigueur à 

la date d’adoption de la présente délibération, 

Vu l’avis du comité social territorial de la communauté de communes Val-de-Cher-Controis et l’avis 

du comité social territorial de chacune des communes membres de la communauté de communes.  

Le Maire rappelle que pour l’exercice de leur compétence eau potable, au 1er janvier 2025, toutes les 

communes exceptées trois communes (3), adhèrent à un syndicat. Parmi les syndicats, six (6) ont un 

périmètre intégralement inclus dans le territoire de la communauté de communes Val de Cher Controis 

et quatre (4) sont à cheval sur le territoire d’au moins deux établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. 
 

 Les communes non-adhérentes à syndicat :  

• Fresnes, Selles-sur-Cher, Le Controis-en-Sologne (pour la partie de son territoire 

correspondant à celui de la commune déléguée de Contres).  
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Les 24 communes adhérentes à un syndicat dont le périmètre est compris dans le territoire de la 

communauté de communes : 

• Angé, Chissay-en-Touraine, Faverolles-sur-Cher, Mareuil-sur-Cher, Montrichard-Val-de-

Cher, Pouillé, Saint-Georges-sur-Cher, Saint-Julien-de-Chédon adhèrent au SIAEP du Val de 

Cher. 

• Monthou-sur-Cher, Noyers-sur-Cher, Pontlevoy, St-Romain-sur-Cher, Thésée, Vallières les 

Grandes (adhésion en cours), Le Controis-en-Sologne (pour la partie de son territoire  

correspondant à celui de la commune déléguée de Thenay) adhèrent au SIAEP de la Vigne aux 

Champs. 

• Sassay, Couddes, Oisly, Choussy adhèrent au SIAEP Sassay, Couddes, Oisly, Choussy. 

• Chémery, Méhers et Châtillon-sur-Cher (adhésion en cours) adhèrent au SIEPA Chémery 

Méhers. 

• Saint-Aignan et Seigy adhèrent au SIEPA Saint-Aignan Seigy.  

• Rougeou et Soings-en-Sologne adhèrent au SIEPA Soings-Rougeou.  

Les communes adhérentes à un syndicat dont le périmètre est à cheval sur le territoire d’au 

moins deux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre :  

• Châteauvieux, Couffy et Meusnes (adhésion en cours) adhèrent au Syndicat des eaux du 

Boischaut Nord.  

• Le Controis-en-Sologne (pour la partie de son territoire correspondant au territoire des 

communes déléguées de Feings et Fougères-sur-Bièvre) adhère au SIAEP Sambin, Feings, 

Fougères-sur-Bièvre. 

• Le Controis-en-Sologne pour la partie de son territoire correspondant au territoire de la 

commune déléguée d’Ouchamps adhère au SMAEP Monthou sur Bièvre, Ouchamps, Valaire. 

• Gy-en-Sologne et Lassay-sur-Croisne (adhésion en cours) adhèrent au SIEPA Billy, Gy-en-

Sologne 
 

Le Maire rappelle que pour l’exercice de leur compétence assainissement collectif, au 1er janvier 2025, 

toutes les communes exceptées treize (13) adhèrent à un syndicat. Parmi les syndicats, quatre (4) ont 

un périmètre intégralement inclus dans le territoire de la communauté de communes Val-de-Cher-

Controis et 1 est à cheval sur le territoire d’au moins deux établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. 

Les communes non-adhérentes à un syndicat sont : 

• Selles-sur-Cher , Couddes,  Fresnes, Noyers-sur-Cher, Sassay, Saint-Romain-sur-Cher, 

Couffy, Châteauvieux, Meusnes, Choussy, Oisly, Le Controis-en-Sologne  
 

Les communes suivantes adhérentes à un syndicat dont le périmètre est intégralement inclus 

dans le territoire de la communauté de communes : 

• Angé, Chissay-en-Touraine, Faverolles-sur-Cher, Mareuil-sur-Cher, Monthou-sur-Cher, 

Montrichard-Val-de-Cher, Pontlevoy, Pouillé, Saint-Georges-sur-Cher, Saint-Julien-de-

Chédon, Vallières-les-Grandes et Thésée adhèrent au Syndicat Intercommunal 

d’assainissement de l’agglomération de Montrichard. 

• Rougeou et Soings-en-Sologne adhèrent au SIEPA Soings-en-Sologne Rougeou. 

• Chémery, Méhers et Chatillon sur Cher adhèrent au SIAEPA de Chémery-Méhers. 

• Saint-Aignan et Seigy adhèrent au SIAEPA de Saint-Aignan Seigy. 

Les communes adhérentes à un syndicat dont le périmètre est à cheval sur le territoire d’au 

moins deux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : 

• Gy-en-Sologne et Lassay-sur-Croisne adhèrent au SIEPA Billy, Gy-en-Sologne.  
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Par ailleurs, le Maire rappelle que la loi NOTRe du 7 aout 2015 avait initialement prévu le transfert 

obligatoire des compétences eau potable et d’assainissement collectif au 1er janvier 2020 pour les 

communautés de communes. Ce transfert obligatoire a été ensuite reporté au 1er janvier 2026, dès lors 

qu’avant le 1er janvier 2020, une minorité de blocage avait été matérialisée (25% des conseils 

municipaux représentant 20% de la population).  

 

Une telle minorité de blocage a été matérialisée sur le territoire de la communauté de communes du 

Val de Cher Controis, le transfert de ces compétences eau et assainissement intervenant au plus tard et 

de plein droit au 1er janvier 2026.  
 

Toutefois, dans une telle situation, les communes membres de la communauté de Communes Val de 

Cher Controis ont la possibilité de lui transférer librement leurs compétences « eau potable » et 

« assainissement ». Ainsi, les communes membres de la communauté de communes du Val de Cher  

Controis peuvent décider de lui transférer leurs compétences eau potable et assainissement au 1er 

janvier 2025. 

Un tel transfert volontaire et anticipé des compétences « eau potable » et « assainissement » implique 

de mettre en œuvre la procédure prévue à l’article L.5211-17 du CGCT qui dispose que :  

 

« Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent à 

tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le 

transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, 

équipements ou services publics nécessaires à leur exercice.  

Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des 

conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de 

l'établissement public de coopération intercommunale. Le conseil municipal de chaque 

commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification au maire de la 

commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération dans 

ce délai, sa décision est réputée favorable.  

Pour les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

additionnelle, la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale visée à l'alinéa précédent définit, le coût des dépenses liées aux compétences 

transférées ainsi que les taux représentatifs de ce coût pour l'établissement public de 

coopération intercommunale et chacune de ses communes membres dans les conditions 

prévues au 3 du 3° du B du III de l'article 85 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006 (1).  

Le transfert de compétences est prononcé par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le 

ou les départements intéressés.  

Il entraîne de plein droit l'application à l'ensemble des biens, équipements et services publics 

nécessaires à leur exercice, ainsi qu'à l'ensemble des droits et obligations qui leur sont 

attachés à la date du transfert, des dispositions des trois premiers alinéas de l'article L. 1321-

1, des deux premiers alinéas de l'article L. 1321-2 et des articles L. 1321-3, L. 1321-4 et L. 

1321-5.  

(…) 

L'établissement public de coopération intercommunale est substitué de plein droit, à la date 

du transfert de compétences, aux communes qui le composent dans toutes leurs délibérations 

et tous leurs actes.  

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord 

contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus par les 

communes n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. La 

commune qui transfère la compétence informe les cocontractants de cette substitution.» 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389172&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389172&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389175&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389178&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389178&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les étapes procédurales à mettre en œuvre pour permettre le transfert des compétences eau potable et 

assainissement au 1er janvier 2025, conformément à l’article L.5211-17 du CGCT, peuvent être 

schématisées comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération du conseil communautaire de la communauté de 
communes de Val-de-Cher-Controis décidant de la prise des 
compétences eau potable et assainissement collectif au 1er janvier 2025 

 
Avis du comité social territorial de la communauté de communes de Val-
de-Cher-Controis et des communes membres. 

Délibération des communes membres de la communauté de communes 
de Val-de-Cher-Controis. Accord de celles-ci :  

• 2/3 au moins des conseils municipaux des communes membres 
représentant plus de la ½ de la population totale de celles-ci, ou 
la ½ des conseils municipaux des communes membres 
représentant plus des 2/3 de la population totale de celles-ci, 
ont délibéré favorablement au transfert des compétences eau et 
assainissement à la communauté de communes au 1er janvier 
2025 ; 

• Et, la commune la plus peuplée a délibéré favorablement au 
transfert dès lors que sa population est supérieure au ¼ de la 
population totale. 

 
Arrêté préfectoral approuvant le transfert des compétences « eau 
potable » et « assainissement » à la communauté de communes Val de 
Cher Controis au 1er janvier 2025 

 
Notification de cette délibération à l’exécutif de chaque commune 
membre. 

3 mois pour se 
prononcer, 
sinon avis 

réputé 
favorable 
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Le calendrier procédural est donc le suivant : 
 

- Le 15 juillet dernier, le conseil communautaire de la communauté de communes du Val de 

Cher Controis a délibéré pour décider de la prise des compétences eau potable et 

assainissement au 1er janvier 2025. Notifié le 24 juillet aux communes par courrier avec 

accusé de réception.  

- Les communes disposent d’un délai de trois mois, soit avant le 24 octobre 2024 pour se 

prononcer sur le transfert de compétences, sauf à ce que leur avis soit réputé favorable.  

- Novembre/décembre : adoption de l’arrêté préfectoral approuvant le transfert de compétences 

au 1er janvier 2025.  

- 1er janvier 2025 : entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral et donc de la prise des compétences 

eau et assainissement de la CC Val de Cher Controis.  

S’agissant des incidences d’un tel transfert de compétences à la communauté de communes, Monsieur 

le Maire rappelle que :  

1 - Pour les communes adhérentes à un syndicat supra communautaire, c’est-à-dire, un syndicat dont 

le périmètre chevauche le territoire de plusieurs EPCI à fiscalité propre, la prise des compétences eau                                                                                                                                                         

potable et assainissement emportera l’application du mécanisme de représentation substitution (Article 

L.5214-21 du CGCT). L’application de ce mécanisme de représentation substitution conduit à ce que 

les syndicats de communes au sein desquels la communauté de communes se substitue aux communes 

deviennent de plein droit des syndicats mixtes au sens de l'article L. 5711-1 du CGCT. Ni les 

attributions du syndicat, ni le périmètre dans lequel il exerce ses compétences ne sont modifiés (art. 

L.5214-21 du CGCT). 

La communauté de communes disposera d’un nombre de délégués égal à la somme des délégués dont 

disposaient ses communes membres au sein de ces syndicats (article L.5711-3 du CGCT). Elle 

désignera ses représentants parmi les conseillers communautaires ou les conseillers municipaux de ses 

communes membres. La prise de ces compétences par la communauté de communes n’aura pas 

d’autres incidences.  

2 - Pour les communes adhérentes à un syndicat infracommunautaire c’est-à-dire, un syndicat dont le 

périmètre est intégralement inclus dans le territoire de la communauté de communes, les syndicats 

infracommunautaires seront maintenus dans le cadre d’une convention de délégation de compétences. 

Ces syndicats pourront conserver leurs biens et leur personnel.  

3- Pour les communes qui n’adhéraient pas à un syndicat, soit la communauté de communes instaurera 

une régie communautaire, soit conclura avec ces communes une convention de délégation de 

compétence.  

Pour ces communes qui n’adhèrent pas à un syndicat, le transfert de compétence eau et assainissement 

induira l’application des dispositions des articles L.5711-17 et L.5211-4-1 du CGCT qui disposent 

respectivement que :  

Article L.5211-17 du CGCT :  

« Il entraîne de plein droit l'application à l'ensemble des biens, équipements et services publics 

nécessaires à leur exercice, ainsi qu'à l'ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la 

date du transfert, des dispositions des trois premiers alinéas de l'article L. 1321-1, des deux premiers 

alinéas de l'article L. 1321-2 et des articles L. 1321-3, L. 1321-4 et L. 1321-5.  

(…) 

L'établissement public de coopération intercommunale est substitué de plein droit, à la date du 

transfert de compétences, aux communes qui le composent dans toutes leurs délibérations et tous 

leurs actes.  

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord 

contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus par les communes 

n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. La commune qui 

transfère la compétence informe les cocontractants de cette substitution » 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393397&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389172&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389175&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389178&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L.5211-4-1 du CGCT :  

« I. - Le transfert de compétences d'une commune à un établissement public de coopération 

intercommunale entraîne le transfert du service ou de la partie de service chargé de sa mise en 

œuvre. Toutefois, dans le cadre d'une bonne organisation des services, une commune peut conserver 

tout ou partie du service concerné par le transfert de compétences, à raison du caractère partiel de ce 

dernier. 

Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires qui remplissent en totalité leurs 

fonctions dans un service ou une partie de service transféré en application de l'alinéa précédent sont 

transférés dans l'établissement public de coopération intercommunale. Ils relèvent de cet 

établissement dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les leurs. 

Les modalités du transfert prévu aux deux premiers alinéas du présent I font l'objet d'une décision 

conjointe de la commune et de l'établissement public de coopération intercommunale. Cette décision 

est prise après établissement d'une fiche d'impact décrivant notamment les effets du transfert sur 

l'organisation et les conditions de travail, ainsi que sur la rémunération et les droits acquis des 

fonctionnaires et des agents territoriaux non titulaires                                                                                                                     

La fiche d'impact est annexée à la décision. Les accords conclus préalablement à la décision sont 

annexés à la décision. La décision et ses annexes sont soumises à l'avis du ou des comités sociaux 

territoriaux compétents. 

Le transfert peut être proposé aux fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires 

exerçant pour partie seulement dans un service ou une partie de service transféré. En cas de refus, ils 

sont de plein droit et sans limitation de durée mis à disposition, à titre individuel et pour la partie de 

leurs fonctions relevant du service ou de la partie de service transféré, du président de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. Ils sont placés, pour l'exercice 

de cette partie de leurs fonctions, sous son autorité fonctionnelle. Les modalités de cette mise à 

disposition sont réglées par une convention conclue entre la commune et l'établissement public de 

coopération intercommunale. 

Les agents transférés en vertu des alinéas précédents conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du 

régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en 

application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. » 

 

Monsieur le Maire rappelle que la communauté de communes Val de Cher Controis a mené, à partir 

du printemps 2023, une étude préalable au transfert de compétences eau potable et assainissement, en 

concertation avec les communes et syndicats concernés. L’objectif de cette étude est d’anticiper les 

incidences techniques, financières, administratives, humaines et juridiques de ce transfert de 

compétences et d’accompagner la communauté de communes dans la mise en œuvre du transfert. 

 

La communauté de Communes Val de Cher Controis entend réaliser le transfert de la compétence dans 

les meilleures conditions possibles en faisant preuve de pragmatisme, d’efficacité et en concertation 

avec les communes. 
 

Elle souhaite ainsi anticiper d’une année le transfert de compétences afin de répondre à plusieurs 

objectifs : 

• Avec les élections municipales ayant lieu début 2026, la communauté de communes souhaite 

anticiper le renouvellement des conseils et avoir ainsi 1 an d’anticipation pour préparer et 

construire au mieux son service,  

• Au vu des enjeux en termes d’investissement sur le territoire, une prise de compétence anticipée 

permettrait de s’atteler d’ores et déjà aux différentes problématiques rencontrées, notamment en 

assainissement (stations non conformes),  

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006367034&dateTexte=&categorieLien=cid
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• Une prise de compétence anticipée permettrait une meilleure prise en main par la CC des 

compétences eau et assainissement, permettant d’engager plus rapidement des réflexions 

structurelles et stratégiques en lien avec les compétences (politique tarifaire, financement des 

compétences, priorités d’investissement, …).  

Dans ce contexte, il est donc envisagé de ne pas attendre le 1er janvier 2026 pour que la communauté 

de communes se dote de la compétence eau potable et de la compétence assainissement. Un transfert 

anticipé des compétences eau potable et assainissement à la communauté de communes Val de Cher 

Controis au 1er janvier 2025 est donc projeté. 
 

Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, 

se prononcer sur le transfert de la compétence « eau potable » et de la compétence « assainissement » à 

la communauté de communes Val de Cher Controis au 1er janvier 2025.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : votes : Contre…0….. Abstention…2….. Pour…6…. 

 

DECIDE du transfert des compétences « Eau potable » et « Assainissement », dans les conditions 

prévues à l'article L. 2224-8 du CGCT », visées aux 6° et 7° du I de l’article L.5214-26 du CGCT, à la 

communauté de communes au 1er janvier 2025. 

AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération.                                                                                                                                                                                

SOLLICITE auprès de Monsieur le Préfet, une fois les conditions de majorité réunies, l’adoption de 

l’arrêté préfectoral prononçant le transfert de la compétence « eau potable » et de la compétence 

« assainissement » à la communauté de communes Val de Cher Controis au 1er janvier 2025.  

 

  

 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOUR MOIS ET AN SUSDITS.  

Le Maire, LIONS Gilles                                        La secrétaire de séance, FICHTEN Marie-Pierre 

 

 

 
 

 

Transmis en préfecture le 04 décembre  2024         

Certifié exécutoire le 04 décembre  2024 

 


